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Les organisations syndi-
cales du Centre national
des œuvres universitaires
(Cnou) ont signé jeudi une
trêve sociale d'un an avec
le ministre de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique,
Denise Mekam'ne.

C'EST un protocole d'accordd'une validité d'un an qui aété signé jeudi par les repré-sentations syndicales du Cen-tre national des œuvresuniversitaires (Cnou) et le mi-nistre de l'Enseignement su-

périeur et de la Recherchescientifique, maître DeniseMekam'ne. Cette trêve sociale, paraphéepar le Synapugress, le Satoug,le Synapaugeg et le Synoug, apour objectif principal de sur-monter les difficultés liées aufonctionnement de l'univer-sité, particulièrement. Cepacte est également une pas-serelle de dialogue et deconcertation entre les deuxparties, afin de ramener lecalme et de trouver ensembledes solutions aux problèmesénoncés dans le revendica-tions des syndicats du Cnou.En effet, le Centre national desœuvres universitairesconnaît, depuis des années,des difficultés d'ordres bud-gétaire, juridique et organisa-
tionnel, ce que son personneljuge révoltant. Pour surmonter les différentsproblèmes qui se posent àcette entité universitaire, ses

personnels, à travers leur re-présentation syndicale,avaient proposé aux parte-naires sociaux une actionconcertée. C'est donc au sortir

de cette concertation que lesdifférentes parties se sont ac-cordées sur la mise en placedudit protocole d'accord. «Parcet accord, les parties ontconvenu de suspendre les re-vendications d'ordre social etéconomique durant la périoded'un an, donc  du 15 décem-bre 2015 au 15 décembre2016. A travers cette trêve,nous voulons discuter avec lessyndicalistes et apaiser le cli-mat au sein du Cnou. C'est unengagement que nous pre-nons aujourd'hui. Et nouscomptons sur chacun pour lerespecter», a souligné le mi-nistre Denise Mekam'ne.De son côté, Felix Edande-Ekore, président du Syndicatnational des œuvres universi-taires du Gabon (Synoug),

s'est réjoui de cette démarchequ'il juge responsable. « Plu-tôt que de barricader lesroutes ou de brandir des ban-deroles pour exprimer notremécontentement, nous avonschoisi de le faire dans lecalme. Nous sommes des syn-dicats responsables et nousnous devons d'adopter descomportements exemplaires.C'est pour cette raison quenous nous sommes accordésavec notre tutelle sur la signa-ture d'une trêve sociale avantde trouver des solutions à nosdifférentes revendications", a-t-il précisé.Gageons que les deux partiesvont respecter leurs engage-ments pour la bonne exécu-tion du protocole.

Un pacte de dialogue et d'entente entre les syndicats du Cnou et la tutelle
Enseignement supérieur

Prissilia MOUSSAVOU MOUITY
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Iwangou Mboumba Victor, directeur général adjoint
du Cnou, signant le protocole d'accord sous le re-
gard de la ministre de l'Enseignement supérieur.
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Le verdict est tombé ven-
dredi, à l'issue de l'assem-
blée générale ayant réuni
les membres du syndicat
du ministère de la Fonction
publique au lieu dit "sous
les manguiers". Les gré-
vistes ont relevé une nou-
velle avancée dans les
revendications, notamment
la mise en service des bus
de transport et le maintien
de la prime de transport.

REUNIS vendredi en assem-blée générale au lieu dit"Sous les manguiers", lesmembres du Syndicat natio-nal des agents du ministèrede la Fonction publique, dela Réforme administrative etde la modernisation des ca-

dres juridiques et institu-tionnels (Synafopra) ont an-noncé, à l'issue de cetterencontre, la suspension dumouvement de grève qu'ilsobservaient depuis plu-sieurs mois. Et pour cause,les agents grévistes disentavoir enregistré une nou-velle satisfaction au nombredes revendications inscritesdans leur cahier de revendi-cations. Notamment la miseen circulation des bus detransport avec en prime, lemaintien de la prime detransport qui leur est al-louée. En effet, a expliqué le prési-dent du Synafopra, RegisMalembe "Nous avons sus-
pendu le mouvement de
grève parce que, sur les cinq
points de revendication prio-
ritaires inscrits dans notre
cahier de charge, deux
avaient trouvé satisfaction.

Notamment l'organisation
du concours professionnel
qui permet aux agents de
monter en grade -  les 8 et 9
septembre 2015 - et l'établis-
sement des cartes profession-
nelles. Et là, nous venons
d'obtenir un troisième point,
la mise en circulation des bus
de transport. Ces bus étaient
immobilisés (...), ils seront en

circulation dès lundi 18 jan-
vier 2016 à 6h 30. Et vu que
c'est un pas fait par l'admi-
nistration, par souci d’honnê-
teté, et surtout que c'est le
principe de la négociation,
lorsqu'on considère qu'il y a
une avancée, on doit suspen-
dre, pour continuer", a-t-il in-diqué.Les membres du Synafopra

ont toutefois tenu à préciserqu'il ne s'agit que d'une sus-pension de leur mouvement,et non d'un arrêt définitif,d'autant plus qu'il y a d'au-tres points inscrits au proto-cole d'accord, auxquels ilsespèrent que les responsa-bles hiérarchiques de ce dé-partement ministérieltrouveront des réponses, àcourt et moyen termes.Au nombre des pointsn'ayant pas encore trouvésatisfaction, les responsa-bles du Synafopra mention-nent les nominations desagents du ministère auxpostes vacants, ou plutôt laconfirmation desdites nomi-nations, puisqu'elles ontfaites au niveau interne maisn'étaient pas encore entéri-nées en Conseil des minis-tres, et enfin le paiement dureliquat de la Prime d'incita-tion à la performance (PIP)

du deuxième trimestre2015.Aussi, le Synafopra dit-il s'enremettre aux autorités pourla satisfaction des autrespoints afin que le mouve-ment de grève prenne défi-nitivement fin. "Nousn'allons pas donner dutemps, nous appelons à lasagesse et à la responsabilitéde nos responsables, qu'ilscomprennent que nousavons écouté, que nous com-prenons que la situation estcritique et qu'il faut leurdonner du temps. Ils ontréglé trois questions, nousdemandons que le comitétripartite mis en place conti-nue à se rencontrer. Parceque c'est en comité que nousallons régler tout les pro-blèmes, sans que nous ayonsà revenir sous les man-guiers", a conclu Regis Ma-lembe.

Le Synafopa suspend la grève
Fonction publique

AJT
Libreville/Gabon

Les membres de la Synafopra présents à l'AG ayant
décidé de la suspension du mouvement.
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APRES la signature du proto-cole d'accord entre les mem-bres des syndicats du Centrenational des œuvres universi-taires (CNOU) et le ministrede l'Enseignement supérieurjeudi dernier, les mouve-ments d'étudiants de l'Uni-versité Omar Bongo (UOB),se sont, dans la même jour-née, soumis au même rituel.Sous l'égide de Denise Me-kamne, la mutuelle étudiantede l'UOB, l'Etudiant conscient,l'Etudiant intègre, la Ligue es-tudiantine des droits del'homme, la Mouvance estu-diantine unie pour la transpa-rence et l'équité se sont tour àtour engagés, à travers la si-gnature d'un protocole de

trêve, à suspendre tout mou-vement pouvant perturber lescours durant un an.C'est suite aux réunions des18 et 21 décembre 2015, queles différentes partiess'étaient librement expriméessur les questions qui préoccu-pent les étudiants de l'UOB.Au sortir donc de cetteconcertation, les étudiants et

leur tutelle s'étaient engagésà respecter une trêve pour lebon déroulement de l'annéeuniversitaire 2015-2016.  Le présent accord implique des'abstenir  de tout mouve-ment pouvant gêner les acti-vités pédagogiques, lesexamens et le bon fonctionne-ment de l'Université. «Durant
un an de négociation, les par-

ties s'engagent à soumettre
leurs préoccupations et leurs
propositions dans le cadre du
dialogue social entre la mu-
tuelle et les autorités recto-
rales et ministérielles. A cet
effet, des rencontres seront or-
ganisées durant l'année uni-
versitaire», a indiqué DeniseMekamne, ministre de l'En-seignement Supérieur et de la

Recherche scientifique.Par ailleurs, les étudiants,avant de valider et signer offi-ciellement le protocole detrêve, ont présenté leur cahierde revendications au ministreet à l'ensemble de ses collabo-rateurs. Leur porte-parole, Ni-colas Ondo Obame, leader dugroupe Etudiant conscient arappelé la série des mesures

prises dernièrement par l'ad-ministration de l'universitéOmar Bongo. Notamment lepassage en master condi-tionné par l’obtention d’unemoyenne supérieure ou égaleà 12, à l'origine du derniermouvement d'humeur desétudiants. Et la limitation deseffectifs aux nombre de 15 etde 20 pour les étudiants res-pectivement admis en masterrecherche et en master pro-fessionnel. Ces mesures “sontnon seulement contraires à lalettre mais aussi à l'esprit dudécret 340 du 28 février 2013relatif à l'application du sys-tème Licence Master Doctorat(LMD). Les problèmes queconnaît l'UOB sont nombreux,nous éviterons de tous lesénumérer”, a-t-il souligné. 

Les étudiants aussi s'ouvrent à la négociation
P.M.M
Libreville/Gabon

APRES un préavis de grèvedéposé le 6 janvier dernierauprès de la tutelle, et resté
sans suite favorable, les en-seignants membres du Syn-dicat de l'éducation national(Séna) ont décidé de rentreren grève d'une semaine, re-nouvelable, dès le lundi 18janvier 2016. Cette décisiona été prise vendredi à l'una-

nimité, au cours d'une as-semblée générale organiséeà leur siège sis à la Peyrie.Selon le secrétaire nationaldu Séna, chargé de la forma-tion, Emile Fulgence Ella "leconstat fait après le dépôtdu préavis de grève est qu'à

ce jour, rien n'a bougé ducôté du gouvernement.Alors les enseignants, àl'unanimité, ont demandéqu'on observe un momentde grève qui va durer unesemaine renouvelable. Doncdès lundi nous sommes en

grève", à déclaré le secré-taire national.Soulignons qu'au nombrede leurs revendications, lesenseignants réclament lepayement des vacationspour l'examen du BEPC etl'encadrement des étudiants

de l'Ecole nationale des ins-tituteurs (Eni). A celas'ajoute l'éternel problèmedu payement de la Primed'incitation à la perfor-mance(PIP) du deuxièmetrimestre 2015.

Le Séna en grève d'une semaine renouvelable dès lundi prochain
Education
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La trêve paraphée par les étudiants et leur ministre
de tutelle, implique de s'abstenir de tout mouvement

pouvant gêner les activités pédagogiques.
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Denise Mekam'ne, ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique lors de sa ren-

contre avec les étudiants de l'UOB.
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